
 

NOTICE EXPLICATIVE D’UTILISATION DU PORTAIL FAMILLE : 
 
 

Comment accéder à mon portail famille ? 
 

 Aller sur http://www.soucieu-en-jarrest.fr 
 Cliquer sur l’onglet enfance et jeunesse, puis restaurant scolaire et périscolaire 
 Cliquer sur l’onglet accès au portail famille 
 Saisir votre identifiant et votre mot de passe pour accéder à la page d’accueil de votre portail 

(attention à respecter les majuscules et minuscules) 
 

Comment faire une demande de réservation en ligne ? 

 Cliquer sur l'icône Mes Enfants :  
 Cliquer sur le nom de l'enfant pour lequel vous souhaitez effectuer une demande de réservation 

journalière,  
 Se placer sur le jour de l’agenda pour lequel vous souhaitez faire la demande, 
 Effectuer un clic avec le bouton droit de la souris, 
 Sélectionner le choix Demande de réservation, 
 Le symbole            apparait dans case du jour correspondant. 

 
Comment déclarer une absence ? 

 Se positionner sur l’enfant pour lequel vous souhaitez signaler une absence,  
 Se placer sur le jour de l’agenda pour lequel vous souhaitez faire la demande, 
 Effectuer un clic avec le bouton droit de la souris, 
 Sélectionner le choix Déclarer une absence. 
 Après la validation du motif, le symbole          apparait dans case du jour correspondant :  

 

 Pour faire apparaître les mois précédents et suivants, cliquer sur les flèches : 
 
 
 

http://www.soucieu-en-jarrest.fr/


 
RAPPEL : Conformément au règlement intérieur, les réservations et les annulations doivent être effectuées 
selon les délais suivants :  

POUR UNE PRESENCE LE… PREVENIR AU PLUS TARD LE… 

Lundi Jeudi précédent 

Mardi Vendredi précédent 

Jeudi Lundi précédent 

Vendredi Mercredi précédent 

 
Après avoir effectué une demande sur le portail famille, et après traitement par nos services, si une croix 
(X) rouge apparaît informant que « la capacité d’accueil maximale est atteinte », la demande d’inscription 
sera alors refusée. LES ENFANTS NE POURRONT ETRE EN CONSEQUENT ACCUEILLIS PAR NOS SERVICES. 
 

Comment écrire des messages ? 
 

L'icône Boite de réception permet de voir l'ensemble des messages :  

 

L'icône Nous contacter permet de contacter la collectivité par message :  

 Cliquez sur le bouton Nous contacter puis saisissez un message. 
 Cliquez sur le bouton Envoyer pour transmettre le message. 

Comment recevoir les messages ? 

La famille est informée qu’il y a un nouveau message lors de sa connexion au portail :  

 

 

 

 

 En cliquant sur le lien correspondant au nombre de messages, vous accédez directement à la boite 
de réception : 

 

 

 

 Vous pouvez également cliquer sur le bouton Boite de réception pour accéder à cette liste. 

Comment consulter votre facture ? 

  Si vous réglez par prélèvement automatique : 

- Vous êtes sur la page d’accueil, cliquer sur l’icône « Relevé de compte », 
- Vous êtes sur la page « relevé des opérations », 
- A gauche de l’écran, onglet « Mes factures » : toutes vos factures apparaissent, 
- Vous pouvez cliquer sur la facture pour voir le détail. 



 
 

 

  Si vous ne réglez par prélèvement automatique : 

- Vous êtes sur votre page d’accueil, descendez jusqu’à « Information compte » : vos factures 
impayées apparaissent, 

- Vous pouvez cliquer sur la facture pour voir le détail, 
- Si vous souhaitez consulter des factures déjà réglées, vous pouvez les consulter en cliquant sur 

l’icône « relevé de compte », 
- Vous êtes sur la page « relevé des opérations, 
- A gauche de l’écran, onglet « Mes factures » : toutes vos factures apparaissent. 
- Vous pouvez cliquer sur la facture pour voir le détail. 

 

Cette notice explicative vous permettra de naviguer en toute simplicité sur le portail famille et d’effectuer 
les procédures essentielles. Pour toute demande complémentaire, n’hésitez pas à contacter la Mairie. 

          Bonne navigation, M. le Maire 


